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Budget 2026 et PDI 2026-2035 : Montréal, au cœur de vos priorités

La Ville de Montréal dépose un budget de fonctionnement équilibré de 7,67 G$ 
pour 2026 et un programme décennal d’immobilisations (PDI) 2026-2035  
de 25,9 G$.  

Un budget équilibré de 7,67 G$

Le budget de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses courantes  
de la Ville pour un exercice financier. Le budget 2026 permettra à l’administration 
municipale de déployer diverses mesures pour servir les priorités des 
Montréalaises et des Montréalais, à travers huit thématiques prioritaires :  
la gestion rigoureuse et responsable des finances publiques, la lutte  
contre l’itinérance, l’habitation, la sécurité, la qualité de vie et la culture,  
la mobilité planifiée et les infrastructures routières, l’Est de Montréal, et la 
résilience climatique.

Répartition des dépenses par activités

1

7,2 %

3,92 %

10,4 %

16,6 %

10,5 %
2,31 %

17,9 %

6,2 %

2,7 %

10,5 %4,5 %
3,4 %

3,9 %

Dépenses

7 665,9 M$ 

Service
de la dette

16,6 %
Loisirs et 
culture

10,4 %

Sécurité publique
17,9 %

Réseau routier
6,2 %

Enlèvement
de la neige

2,7 %

Charges corporatives
2,3 %

Administration
générale

10,5 %
Aménagement, urbanisme
et développement économique 

3,9 %

Paiement au comptant
d'immobilisations 

7,2 %

Logement social 
et autres 

3,9 %

Collecte, élimination des 
déchets et environnement 

3,4 %

Eau et égouts 
4,5 %

Transport
en commun

10,5 %



Provenance des revenus

Fiscalité locale 

Pour l’année 2026, le conseil municipal limite la hausse des charges fiscales sous 
son contrôle à 3,4 %, tant pour les immeubles résidentiels que non résidentiels, 
ce qui correspond au niveau de l’inflation observée pour la région métropolitaine 
de Montréal.
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Un PDI de 25,9 G$ 

Le programme décennal d’immobilisations (PDI) regroupe un ensemble de projets 
et de programmes d’investissements que la Ville compte réaliser ou entreprendre 
au cours des 10 prochaines années, particulièrement pour ses infrastructures 
vieillissantes. La protection des éléments des actifs représente 67,7 % des 
investissements, alors que le développement, l’acquisition et l’installation de 
nouveaux équipements, la construction de nouvelles infrastructures, ainsi que la 
mise aux normes d’infrastructures existantes comptent pour 32,3 %. 

Investissements par catégories d’actifs

Programmation déposée

25 871 M$
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Modes de financement

Programmation déposée

25 871 M$

Dépôts des promoteurs
et autres

0,1 %

Paiement au comptant
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27,0 %

Emprunt selon la
programmation

56,2 %

Subventions
gouvernementales

Sources de
financement 
externes

Activités commerciales
de la Commission des 
services électriques 
de Montréal (CSEM)
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14,1 %

16,8 %
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